
 

 

AO-396-P1 RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE (1177)  

VU  l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., chapitre A-19.1); 
 
 
VU  les articles 130 et 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 

(R.L.R.Q., chapitre C-11.4); 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
1. L’annexe C du Règlement de zonage numéro 1177 est modifiée par l’ajout, à la note (2) de 

la grille des usages et des normes de la zone C-2, après le mot « rez-de-chaussée », des 
mots « , à l’exception des institutions financières qui peuvent occuper le rez-de-chaussée 
et les étages supérieurs à celui-ci. ». 

 
 
 
 
ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT D’OUTREMONT LORS DE SA SÉANCE 
ORDINAIRE TENUE LE xxxxxxxxx 2018. 
   
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Philipe TOMLINSON Me Julie DESJARDINS 
Maire de l’arrondissement Secrétaire substitut d’arrondissement  
 


